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Bien que les résultats attribués au programme Man & Biosphere 
en Afrique soient parfois décevants, ce programme de l’UNESCO 
présente un incroyable potentiel pour faire émerger localement de 
véritables modèles de développement durable. Il est cependant important 
de noter les exigences et les limites d’un tel dispositif dont les acteurs 
locaux attendent beaucoup mais dont la mise en œuvre est souvent lente 
et approximative. 
 
L’absence d’objectifs clairs ou de mesures phares empêche le concept de 
RB de prendre corps et de donner une perspective aux acteurs. Ainsi, la 
production d’énergie renouvelable, la sauvegarde de semences agricoles 
traditionnelles, ou la disparition de l’usage de produits phytosanitaires 
seraient autant d’étendards identifiables par tous. 
 
Ce document propose, sur la base de plus d’une centaine de contributions 
d’agents de 52 réserves africaines, 10 actions pilotes très concrètes à 
engager dés 2019. Elles permettront de mettre en mouvement les acteurs 
et de redonner de la crédibilité au projet Man and Biosphere sur le 
continent africain.  
 
Cette approche est complémentaire de la proposition de renforcement des 
compétences des agents de ces réserves transmise en septembre 2017 aux 
responsables du programme MAB à l’UNESCO et de l’AFRIMAB dans 
le cadre d’une collaboration avec l’UICN – PAPACO (Programme pour 
les Aires Protégées en Afrique et la Conservation).  
 
 
La situation devenant critique dans certaines réserves de biosphère, 
j’espère que cette seconde proposition trouvera un écho favorable auprès 
des organismes en charge du programme MAB et des 80 réserves qui 
composent son réseau en Afrique. 
 
Je suis à votre disposition pour mettre en place la déclinaison 
opérationnelle de cette proposition. 
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à 10 actions et objectifs pilotes pour le renouveau des réserves africaines de Biosphère 
 

1. Sauvegarde des semences agricoles traditionnelles 

2. Production d’énergie renouvelable 
3. Réserve sans OGM 

4. Réserve sans sacs plastiques  
5. Mise en place de compensations matérielles, écologique ou 

financières pour l’exploitation minière, industrielle ou agricole 
6. Réserve sans produits phytosanitaires (agriculture ou élevage 

biologique) 
7. Application par les entreprises étrangères de leur réglementation 

nationale 
8. Structuration d’un tourisme vert (respect de l’écosystème, 

retraitement des déchets, partage des bénéfices avec les populations 
locales) 

9. Lutte contre le braconnage et le trafic de ressources vivantes 
10. Lutte contre la désertification et le dérèglement climatique 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La formulation d’actions / objectifs permet à chaque RB de fixer son exigence et d’agir 
selon ses moyens, ses compétences et son contexte local. Chaque acteur de la réserve - 
administration, population, entreprise, touriste - peut choisir de se positionner sur une ou 
plusieurs actions. 
  
Il est possible, au sein du bureau MAB ou de l’AFRIMAB et avec l’appui technique de 
l’UICN-PAPACO et de la GIZ de soutenir l’action de ces réserves. Ce soutien peut être 
direct, par le programme MAB, ou indirect à travers les projets d’organismes tiers publics 
ou privés (AFD, UICN, Fondations, Industriels etc). Il est par exemple possible de 
demander à certains conservatoires botaniques un appui technique pour la sauvegarde des 
semences agricoles traditionnelles dans certaines réserves. Il est possible de demander à 
certaines entreprises implantées dans des RB d’expérimenter la suppression des 
emballages non organiques ou la réduction de l’emploi des intrants agricoles chimiques 
sur ces sites. 
 
Ces actions sont pilotes. Elles ont donc une valeur expérimentale et sont réalisables 
sur des périodes allant de 2 à 5 ans avec un bilan annuel de chaque initiative. 
 
Parmi les partenaires envisageables pour chaque action on peut évoquer : AFD, Fondation 
pour la Biodiversité, Conservatoire Botanique de Genève, Muséum d’Histoire Naturelle 
de Paris, Master MAB de l’Université de Toulouse, INRA, UICN, PAPACO, l’Union 
Européenne, des universités pour la mise en place et le suivi des actions (binômes de 
thésards locaux et français) etc. 
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